
Nouveauté 2011 : 
diffusé aussi  

dans les Alpes ! 

Oïdium du pommier 
2011 

 
BULLETIN D’ABONNEMENT - Saison 2011 

Réseau d’Avertissement Oïdium du pommier 
NOM Prénom …………………………... 
Adresse …………………………………. 
……………………………………………. 
Adresse de facturation (si différente) … 
……………………………………………. 
……………………………………………. 
Téléphone ………………………………. 
Fax ………………………………………. 
E-mail ……………………………………. 
 

 fax  mail 

Bulletin à renvoyer par fax au 04 90 63 02 62 ou par courrier : CIRAME 779 Chemin de l’Hermitage - 
Hameau de Serres 84200 CARPENTRAS. 

A ……………………………..…. Le …………...……..  Signature 

Numéro des zones choisies 
(voir liste au verso) 

 

Nombre de zones choisies  

Prix net par zone 22,50 € 

Total à payer   

La rediffusion des messages du Réseau d’Avertissement Oïdium nuit à la pérennité d’un tel 
Réseau et est donc interdite. 

Je souhaite m’abonner au Réseau 
d’Avertissement Oïdium par : 

L’objectif : raisonner la lutte contre l’oïdium du pommier avec la 
possibilité, selon les cas et les années, d’économiser des 

 traitements chimiques spécifiques. 

Zone de couverture du Réseau d’Avertissement Oïdium : voir au verso. 

En pratique : nous vous envoyons par fax ou mail, 1 à 2 fois par quinzaine de 
mars à juin, les stratégies proposées par le modèle ADEM, validé pendant 4 ans 
en Basse Provence et 3 ans dans les Alpes. 
Ces stratégies sont spécifiques de votre parcelle : elles prennent en compte sa 
climatologie et son niveau de pression oïdium. 

Protection phytosanitaire - Modélisation : 

Je m’engage à ne pas rediffuser l’avertissement oïdium. 

Même tarif qu’en 2010 



Réseau d’Avertissement Oïdium : 
9 zones en Basse Provence et, à partir de 2011, 4 zones dans les Alpes 

 
Attention : dans la liste suivante, seuls les postes précédés d’une * font partie du Réseau 
Oïdium. Il s’agit de stations automatiques dont les données sont récupérées et validées 
par le CIRAME. Le contrat d’abonnement repose sur la mise à jour d’au moins un des 
postes de la zone que vous avez choisie. 

Zone 1 – secteur Nord Vallée Rhône Zone 8 – secteur St Rémy 
* Lamotte du Rhône (84) : La Jacquotte   * St Remy (13) : Les Terres Blanches   
 Pont St Esprit (30) : Beauchamp    Eyragues (13) : Beauchamp   
 Mornas (84) :  Le Grand Moulas   * St Andiol (13) : Mas St Jean   
* St Michel d'Euzet (30) : La Dame Grise  * Orgon (13) : RN7  
* St Just d’Ardèche (07) :    
  Zone 9 – secteur Plaine de Durance 
Zone 2 – secteur Orange * Mallemort (13) : La Pugère   
* Châteauneuf du Pape (84)   * Orgon (13) : RN7  
 Ile de l'Oiselet (84)   * Villelaure/Cadenet (84) : La Capîte   
* Piolenc (84) : Les Simians   * Charleval (13) : Les Royères   
  * Puyvert (84) : Domaine des Iscles   
Zone 3 – secteur Centre Comtat   
* Carpentras (84) : Serres   Zone 10 – secteur sud Sisteron 
* Althen des Paluds (84)  : Chemin des Peupliers   * Manosque (04) : Coop des Coteaux  
  * Les Mées (04) : Dabisse   
Zone 4 – secteur Avignon * Salignac (04)   
* Montfavet (84) : INRA-Cantarel     
* Ile de la Barthelasse (84) : Les Cabannes   Zone 11 – secteur nord Sisteron 
* Rognonas (13) : Route du Mas de Rey  * La Motte du Caire (04) : La Fayée  
  * Vaumeilh (04)   
Zone 5 – secteur Sud Comtat   
* Cavaillon (84) : Le Petit Grès   
* Isle sur Sorgue (84) : Le Petit Hôpital   * Ribiers (05) : Champ de la Dame  
* Robion (84): Le Plan  * Orpierre (05) : St Avons  
* Cheval-Blanc (84) : Redortier   * Le Saix (05) : Village  
* Caumont/Les Vignères (84) : Prévieux     
  Zone 13 – secteur Durance 
Zone 6 – secteur Arles * La Saulce (05) : Station de pompage  
 Arles Ouest (13) : Mas du Roy   * Plan de Vitrolles (05)  
*  (Arles Sud (13) : Méjanes)   * Ventavon (05) : La Condamine  
*  Fourques (30) : Mas Adrien   * Remollon (05) : La Gravière  
*  St Gilles (30) : La Moutonne   * Neffes (05) : La Côte de Neffes  
    
Zone 7 – secteur Tarascon-Nimes   
* Manduel (30) : Campuget    
 Tarascon Nord (13) : Route de Mézoargues     
* Tarascon  Sud (13) : St Roch      
* Nimes (30) : Tuilerie      
* Monfrin (30) : Parc St Charles       
* Sernhac (30) : Domaine La Forêt      

Zone 12 – secteur Buech 

: poste automatique        : poste manuel              *   : postes communs aux réseaux tavelure et oïdium. 


